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COIN DU COLLèGE DES 
PRODUCTEURS 

Quelles priorités ?

Le 12 novembre dernier s’est tenue à Namur la seconde réunion du Collège des Producteurs. Cette réunion 
faisait suite aux différentes Assemblées Sectorielles qui ont eu lieu en septembre dernier et qui avaient 
pour but de fixer les priorités d’actions spécifiques à chaque secteur. La promotion des produits, la 
communication positive sur le métier, la simplification administrative et la rentabilité apparaissent comme 
les 4 préoccupations majeures.

E. GROSJEAN, Coordination du Collège des Producteurs

11 priorités transversales et 29 priorités sectorielles
Sur base de ces éléments, les travaux du Collège ont abouti à retenir des actions prioritaires pour le travail du Collège en  
2015 : 11 priorités transversales et 29 priorités sectorielles ont été retenues et sont regroupées dans le schéma.

Le niveau de priorité a été estimé selon 
le nombre de secteurs de production 
concerné, l’impact d’un changement sur 
le secteur agricole ou l’urgence. On peut 
retenir de ces travaux que de nombreuses 
préoccupations des producteurs sont 
transversales à tous les secteurs de 
production. On retiendra aussi qu’à ce 
stade des échanges,  la promotion des 
produits, la communication positive sur 
le métier, la simplification administrative 
et la rentabilité sont les 4 préoccupations 
majeures sur lesquelles les producteurs 
demandent aux pouvoirs publics de 
travailler ensemble à des changements.

Dès le mois de décembre, les équipes 
du Collège des Producteurs vont 
s’atteler à travailler avec les différentes 
parties concernées (producteurs, 
administration, associations membres 
du Collège et opérateurs des filières) 
en commençant par les problématiques 
qui sont en jaune dans le schéma. 
L’objectif sera d’aboutir à un maximum 
de changements concrets et nous ne 
manquerons pas de vous tenir informés 
de l’évolution des différents dossiers. 
Il a également été convenu que de 

nouvelles Assemblées Sectorielles se 
tiendraient au premier semestre 2015 
pour réajuster ce cadre de priorités.

Pour tout renseignement, contribution 
ou simplement pour faire partie de 

la liste de diffusion d’informations, 
n’hésitez pas à contacter les équipes 
d’appui au Collège des Producteurs à 
info.socopro@collegedesproducteurs.be 
ou au 081/240.430.

Les priorités transversales et sectorielles ont été retenues.

societe
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Dans le cadre de ses travaux, le Collège des Producteurs a également analysé le plan 2015 de 
l’APAQ-W qui a été approuvé. Il a toutefois été demandé à l’APAQ-W d’assurer une collaboration 
permanente avec le Collège pour assurer la prise en compte de différents points d’attention et 
d’intégrer l’avis des producteurs dans l’élaboration et le suivi d’impacts des différents contenus 
et supports de promotion qui seront développés en 2015.
Il a aussi été attiré l’attention sur la nécessité de travailler à la revalorisation de l’image 
du métier d’agriculteur, jugée nécessaire à une promotion efficace des produits.
Plus de détails sur cet avis ?  info.socopro@collegedesproducteurs.be

En vertu du Code Wallon de l’Agriculture, le Collège des Producteurs devra en 2015 assurer 
une concertation avec les acteurs de la recherche agronomique pour la préparation du Plan 
Triennal de la Recherche Agronomique. 
Si vous êtes intéressé à contribuer à cette dynamique ou simplement à partager vos idées et 
préoccupations sur le sujet : info.socopro@collegedesproducteurs.be

Avis sur le plan 2015 de l’APAQ-W

Vous voulez contribuer à une recherche 
agronomique en lien avec vos préoccupations ?

Voyages 
agritouristiques 2015

•	 Grèce du 31 mai au 7 juin                   
(1390 euros),

•	 Roumanie du 21 au 28 juin           
(1190 euros),

•	 Hongrie du 12 au 19 juillet             
(1290 euros),

•	 Irlande du 13 au 20 septembre 
(1390 euros).

Toutes les infos sont sur le site de 
l’awé (www.awenet.be dans la  

rubrique  « Wallonie Elevages ») 
ou auprès du guide 0475/82 31 15 

collardphilippe@skynet.be

Vos représentants au Collège des Producteurs


